
 Assemblée du réseau rural de Mayotte 
Jeudi 10 octobre 2019, à partir de 9H  

à l’Hémicycle Bamana du Conseil départemental (Mamoudzou) 

N°11_OCTOBRE 2019 

 Actualités : le futur réseau PAC (politique agricole commune) en réflexion 

Le Réseau Rural mahorais a été représenté à Poitiers les 19 et 20 septembre 2019 au 15° meeting des RRN, réseaux ruraux nationaux des états 
membres de l’Union européenne. Cette présence se justifiait par un énorme besoin de prendre 
connaissance de l’avenir réservé aux RR actuels et plus particulièrement au profil à donner au 
nouveau « réseau PAC » proposé par l’UE pour l’après 2020. Pour notre jeune réseau mahorais, 
il est nécessaire d’anticiper cette réflexion, au regard de la pérennisation de ses pratiques et de 
son expérience sur le terrain, vis à vis de ses partenaires locaux. 
 
Ces deux journées riches en échanges ont été rythmées par l’intervention de deux universitaires, 
Giuseppe BETTONI, professeur de géopolitique, aménagement et décentralisation à l’université 
de Rome, et Olivier COUSSI, maitre de conférence à l’Université de Poitiers, spécialiste des  
dispositifs d’intelligence territoriale. Il en est sorti un rappel de l’origine de nos réseaux ruraux, de 
la diversité d’interprétation des territoires ruraux et de leur évolution selon les pays.  
 

Plusieurs séances de travail se 
sont tenues en ateliers .  
Mayotte a participé à celui tenu 
par la Grèce sur  l’implication des 
agriculteurs dans les   

projets de coopération notamment, le RRN français a pu présenter sa spécialité : le pilotage 
des projets MCDR*, l’Estonie a proposé un focus sur les analyses AFOM. D’autres ateliers 
ont aussi permis à chacun d’exprimer où on en est et ce que peut être la suite, parler    
ensemble de nos pratiques et nos expériences, en mettant en exergue les points de crainte 
et de vigilance, mais aussi les opportunités de la mise sous le même réseau les deux piliers 
de la PAC. 
Pour le réseau mahorais, l’accent a porté sur sa crédibilité en rapport avec sa jeunesse 

ainsi que la différence de la nature des produits et services fournis sur notre territoire 
entre le premier et le second pilier de la PAC, celui-ci étant encore perçu comme 
exigeant et difficile d’accès, pour ses bénéficiaires agricoles notamment. 

  
Un débat riche dominé par les interventions des RRN et de la commission européenne a 

clos ces deux jours de travaux, les premiers vantant les mérites de ce qui a été réalisé et du     
modèle actuel, et la commission martelant de son coté, sur le besoin d’évoluer et d’aller vers un nouveau système plus en adéquation avec les 
prochains enjeux à l’échelle mondiale, tout en reconnaissant la plus value des RR actuels. Elle invite à réfléchir sur une façon de faire pour réunir 
les deux piliers afin de les rendre plus efficaces et répondre aux besoins de l’innovation. 
 
Conclusion : La rencontre de Poitiers a permis de synthétiser et enrichir les réflexions déjà menées par les réseaux ruraux à différentes échelles sur le 
profil du futur réseau PAC. L’étape de diagnostic est engagée, des propositions ont été faites afin de construire son architecture et mettre en place les 
divers dispositifs. 
Les travaux de Poitiers vont énormément contribuer à réalisation de cette étape. Le résultat final sera bientôt communiqué aux autorités de gestion . 

Contact référent national à la DAAF pour le RR976 : abdoul-anziz.ben-youssouf@agriculture.gouv.fr 

C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires 

Le Réseau rural de Mayotte, coprésidé par M le Président du Conseil départemental et par M le Préfet, a le 

plaisir de vous convier à son Assemblée des acteurs du développement agricole et rural                                   

le jeudi 10/10/19, à partir de 9H au CD (accueil café).  

Au programme : retour sur les objectifs et activités du RR976, point sur la réalisation du PDR 
(programme de développement rural de Mayotte 2014-2020), témoignage des porteurs de projets, 
discussion entre acteurs. 

Par ailleurs M David Armellini, du Ministère de l’Agriculture et animateur du Réseau rural national sera 
présent pour apporter des éléments d’information sur la stratégie de la PAC post 2020 et sur les     
projets nationaux de MCDR* , à laquelle Mayotte s’est associée. 

Il aura également l’occasion, lors de visites de terrain du dimanche 6 au mercredi 9 octobre 2019    
d’aller à la rencontre des acteurs de notre territoire (agriculteurs, collectivités, associations, GAL...) et 
d’échanger avec eux sur leurs problématiques quotidiennes. Si vous êtes intéressés pour participer / accueillir ces rencontres,       
faites-nous le savoir!  

Pour toute précision sur l’Assemblée, les visites ou le RR976 : cecile.morelli@educagri.fr / 06.39.19.16.93 

* MCDR : Mobilisation Collective pour le Développement Rural 

Le programme était enrichi d’une visite de projet du GAL de St 

Sauvant à 40 km de Poitiers, porté par l’association SEI qui a permis 

la rénovation et la dynamisation d’anciens corps de ferme par leur 

ouverture à de nombreuses activités rurales 

Les échanges ont été nombreux et ont mis l’accent sur les actions et gouvernances 

des réseaux ruraux à l’échelle européenne, et la nécessité de prendre en           

considération les résultats obtenus durant leur existence.  

Assemblée ouverte à tous! 



Contacts Réseau rural de Mayotte:  
DAAF :Référent national : abdoul-anziz.ben-youssouf@agriculture.gouv.fr 
Chargée de communication : florence.caniparoli1@agriculture.gouv.fr —
06.39.68.01.13 
Animatrice basée au lycée agricole de Coconi :  
cecile.morelli@educagri.fr—06.39.19.16.93 

Sur la période mars-septembre 2019, les trois GAL* de Mayotte ont procédé à l’évaluation du programme LEADER, à     

travers de nombreuses enquêtes et des analyses fines, quantitatives et qualitatives. Pour rappel, ce programme européen a 

pour objectif de participer au développement du territoire rural mahorais en finançant les projets des acteurs locaux (privés et 

publics) et en accompagnant les porteurs de ces projet dans la construction de leur dossiers. 

Sur l’ensemble du territoire, on remarque que les objectifs ne sont pas encore atteints et que le fonctionnement de LEADER 

peut être perfectible à différents niveaux. En effet, le nombre de projets conventionnés reste restreint et l’enveloppe allouée 

se voit donc sous-consommée jusque maintenant, entrainant un questionnement pour la fin de la programmation en 2020. Tout 

d’abord, ce dispositif est encore trop peu connu du grand public, ce qui impacte directement sur le nombre de projets        

présentés aux GAL. Ensuite, les porteurs de projets rencontrent souvent des difficultés lors de la construction de leurs dossiers, 

le processus LEADER pouvant se voir qualifié de « complexe » et de « chronophage », par des acteurs qui seront amenés à   

monter en compétences. Enfin, le principe du préfinancement comme tout projet européen peut encore être problématique 

pour bon nombre de porteurs de projets. 

On souligne toutefois la qualité de l’accompagnement par chacun des trois animateurs des GAL, 

et leur disponibilité sans faille. Le programme reste aussi reconnu et apprécié pour son lien    

resserré à son territoire, et sa stratégie issue des acteurs locaux du développement.  

L’évaluation a permis d’aboutir à plusieurs préconisations visant à améliorer le programme et son 

fonctionnement. On propose par exemple de mettre en valeur les projets « réussis » des GAL pour 

aboutir à une meilleure diffusion des initiatives qui ont bénéficié du programme LEADER et ainsi 

améliorer la notoriété. Des journées d’information sont aussi proposées, de même que de       

développer davantage les partenariats avec les structures pouvant venir en aide aux porteurs de    

projet lors de la construction de leurs dossiers… Toutes ces préconisations ainsi que les enjeux      

auxquels elles se rattachent sont listées dans les rapports d’évaluations des trois GAL disponibles 

auprès de chaque animateur 

Contact : Eliott Weber, stagiaire GAL Est : galest.mahorais@outlook.fr/ Ouest Grand Sud : Marine 

Locquet : galouestgrandsud@gmail.com/ Nord Centre : Maëlys Bonmalais : adnc.mayotte@gmail.com 

*GAL / groupe d’action locale, dont au moins 50% des membres sont issus du secteur privé.  

L’évaluation à mi-parcours du programme LEADER porté par les 3 GAL* de Mayotte 

 

Lors du dernier séminaire du réseau rural*, sur le suivi des projets et la 

réalisation optimale des demandes de paiement (avance dans certains 

cas, acompte, demande de solde), les équipes de la commune de 

Dzaoudzi-Labattoir étaient venues en force pour échanger sur tous leurs 

projets co-financés par le FEADER (la bibliothèque, les équipements 

sportifs et la salle d’animation). 

Ceux-ci s’inscrivent dans la mesure 7 du programme de développement 

rural de Mayotte qui a pour but la construction ou rénovation             

d’équipements culturels, économiques, sociaux, sportifs... participant 

au développement des activités rurales et à l’amélioration des          

conditions de vie de la population.  

Tous ces travaux sont en bonne voie sur la commune.  

Contact : abtoihi.velou@dzaoudzi-labattoir.fr, directeur des services techniques 

 

*Pour obtenir la présentation et les compte rendu des deux séminaires RR sur les demandes de paiement (le 17/07/2019 pour les 

bénéficiaires agricoles, le 20/08/2019 pour les collectivités et les associations environnementales), n’hésitez pas à nous contacter! 

Focus sur les projets portés par la Commune de Dzaoudzi-Labattoir : services de base et              

équipements de proximité pour les populations rurales  

Travaux de rénovation de la bibliothèque municipale pour un 

montant global de 191 874.47€ 

Maëlys, Eliott et Amélia Mulato (chargée 

de mission LEADER à la DAAF), à l’issue 

des évaluations 
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